







      Réunion du 27 juillet 2011








         COMPTE-RENDU
Nombre de conseillers 

En exercice    : 14
Présents        :   8
Votants          :   9
L’an deux mil onze, le vingt-sept juillet, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de FALLERON (Vendée), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur René BOURON, Maire.


Date de convocation du Conseil Municipal : 20 juillet 2011        

PRESENTS : MM  BOURON, BARRETEAU, JEANEAU, MME CHARDONNEAU, M. GELEBART, MMES SIRE,  VRIGNEAU, BAUD.


EXCUSES :MM ACHARD qui donne pouvoir à Mme BAUD, ROUSSEAU, TENAUD, GROSSIN, MMES CHAUVIN, REY.


Monsieur Philippe JEANEAU a été élu Secrétaire.      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CESSION TERRAIN MENANT                                  

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que l'enquête publique, relative à la cession d'un terrain de 78 m² à monsieur MENANT en vue de l'alignement de la rue de l'Eglise, a été réalisée du 5 au 9 juillet. Le Commissaire Enquêteur a donné un avis favorable à la vente.


Monsieur le Maire rappelle que cette vente était prévue au prix de 10 € le mètre carré.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de vendre à monsieur MENANT, en vue de l'alignement de la rue de l'Eglise, un terrain de 78 m² au prix de 10 € le m², soit 780 €.


Autorise Monsieur le Maire, ou l'un de ses Adjoints, à signer l'acte de vente et toutes pièces nécessaires à son établissement. 

MISE EN PLACE D'UNE AIDE FINANCIERE DANS LE CADRE DE L'ECO-PASS MIS EN PLACE PAR LE CONSEIL GENERAL DE LA VENDEE

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que dans le cadre de sa compétence des aides à la pierre, le Conseil Général de la Vendée a modifié son programme "Propriétaire en Vendée" avec la mise en place d'une eco-PASS à hauteur de 1500 € quelque soit la composition familiale pour favoriser une accession à la propriété durable et sécurisée.


Monsieur le Maire précise que l'objectif est de permettre aux ménages modestes vendéens de bénéficier 

· D'une accession directe à la propriété par le biais du Prêt à Taux Zéro Plus (PTZ +)

ou

· D'une accession sécurisée à la propriété par le biais d'une Location Accession (PSLA).


Pour en bénéficier, les acquéreurs doivent obéir aux conditions suivantes :

· Etre éligible au PTZ+ ou à la Location-Accession (PSLA),

· Construire ou acquérir un logement neuf répondant aux normes BBC en vue de l'occuper à titre de résidence principale,

· Répondre aux plafonds PLUS (HLM).


Par ailleurs :

· L'aide du Conseil Général est conditionnée au versement par la commune ou la communauté de communes du lieu d'implantation d'une prime au moins équivalente de 1500 €.

· Les opérations devront être localisées dans la zone géographique couverte par la convention de délégation de compétence des aides à la pierre signée entre l'Etat et le Conseil Général de la Vendée hors la Roche sur Yon Agglomération.


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune pourrait s'associer au Conseil Général pour cette eco-PASS en attribuant une aide forfaitaire à l'accession à la propriété à hauteur de 1500 € par bénéficiaire soit un total cumulé de 3000 €.


Concernant l'instruction des demandes, le Conseil Municipal souhaite que l'Agence Départementale d'Information sur le Logement et l'Energie, association conventionnée par le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie et du Développement Durable, reçoive les candidats à l'accession dans le cadre d'un rendez-vous personnalisé. L'ADILE possède en effet un savoir faire reconnu en matière de conseil au financement et de conseil en énergie permettant ainsi aux accédants à la propriété de tirer parti de leur projet dans les meilleures conditions de sécurité.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de mettre en œuvre une aide financière telle qu'exposée ci-dessus,

- de retenir les critères de l'eco-PASS du Conseil Général pour accorder l'aide communale,

- que l'aide accordée par terrain serait de 1500 € quelque soit la composition familiale du bénéficiaire,

- d'autoriser Monsieur le Maire à attribuer et verser la dite prime aux acquéreurs éligibles au vu de la vérification faite par l'ADILE des attestations :

· De Prêt à Taux Zéro Plus,

· De l'attestation de propriété délivrée par le notaire,

· Et de l'attestation du label BBC effinergie.

- d'autoriser Monsieur le Maire  à signer tout document à venir se rapportant à cette affaire.

DEMANDE SUBVENTION AGENCE DE L'EAU POUR REHABILITATION RESEAUX EAUX USEES

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le bureau d'études OCE Environnement a donné compte-rendu de l'étude diagnostic des réseaux d'assainissement. Cette étude a révélé que le réseau de la rue de Nantes est en mauvais état, laissant passer beaucoup d'eaux parasites. 


Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l'aménagement de l'entrée Nord, l'effacement des réseaux va être réalisé sur la rue de Nantes. Il serait donc souhaitable de profiter de ces travaux pour refaire le réseau d'eaux usées. 


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de refaire le réseaux d'eaux usées de la rue de Nantes en même temps que l'effacement des réseaux lié à l'aménagement de l'entrée Nord. 


Décide de solliciter l'Agence de l'Eau Loire Bretagne pour l'octroi d'une subvention exceptionnelle pour la réhabilitation de ce réseau.

TARIF RESTAURANT SCOLAIRE – Année 2011-2012    


Comme chaque année, Monsieur le Maire propose de revoir le tarif du restaurant scolaire pour l'année scolaire 2011-2012.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré


Décide de fixer les tarifs du restaurant scolaire pour l'année scolaire 2011-2012 comme suit :


Repas régulier (au moins 2 jours par semaine toute l'année) :
3,55 €


Repas occasionnel

:
4,35 €.

Décide que pour toute absence non signalée au Secrétariat de mairie 24 heures à l'avance, le premier jour d'absence sera dû.

INTERVENTIONS MUSIQUE ET DANSE EN MILIEU SCOLAIRE           
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis 2009, la Commune adhére au programme "Musique et danse en milieu scolaire" proposé par le Conseil Général. Il rappelle que ces interventions sont été très appréciées par les deux écoles.


Le Conseil Général propose de renouveler l'opération pour l'année scolaire 2011-2012, la subvention étant toujours de 10 € par élève.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide d'adhérer de nouveau au programme "musique et danse en milieu scolaire" pour l'année 2011-2012.


Sollicite une subvention auprès du Conseil Général pour le financement de cette opération.


Sollicite l'accompagnement du Conseil Général pour l'organisation des interventions.

TARIF CENTRE DE LOISIRS – ANNEE 2011-2012                

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que la Caisse d'Allocations Familiales supprimera au 31 décembre 2012 le dispositif "aides ALSH" (aide calculée à partir d'un taux horaire sur le nombre d'heures passées au centre par les enfants bénéficiaires). Ce dispositif sera remplacé par une aide forfaitaire selon la taille de l'ALSH (3000 € pour le centre de Falleron). En contrepartie, les tarifs ne devront pas dépasser les plafonds fixés par la CAF. 


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide d'adhérer au nouveau dispositif d'aide forfaitaire de la CAF à compter de l'année 2011.


Fixe les tarifs pour l'année scolaire 2011-2012 comme suit :

	ACCUEIL DE LOISIRS LES MERCREDIS ET JOURS DE VACANCES SCOLAIRES

	
	
	
	
	
	
	
	

	ENFANTS SCOLARISES ET/OU 
DOMICILIES A FALLERON (avec repas)
	0 à 300
	301 à 500
	501 à 700
	701 à 900
	901 à 1100
	1101 et +
	Autres régimes

	Heure
	0,28
	0,34
	0,59
	0,84
	0,94
	0,99
	1,04

	Soit de 9h00 à 12h30 ou de 13h30 à 17h00*
	0,98
	1,19
	2.07
	2,94
	3,29
	3,47
	3,64

	Soit de 9h00 à 13h30 ou de 12h30 à 17h00*(repas inclus)
	4,06
	4,33
	5,46
	6,58
	7,03
	7,26
	7,48

	Soit de 9h00 à 17h00*(repas inclus)
	5,04
	5,52
	7,52
	9,52
	10,32
	10,72
	11,12

	
	
	
	
	
	
	
	

	HORS COMMUNE (avec repas)
	0 à 300
	301 à 500
	501 à 700
	701 à 900
	901 à 1100
	1101 et +
	Autres régimes

	Heure
	1,15
	1,20
	1,25
	1,65
	1,70
	1,75
	1,80

	Soit de 9h00 à 12h30 ou de 13h30 à 17h00*
	4,03
	4,20
	4,38
	5,78
	5,95
	6,13
	6,30

	Soit de 9h00 à 13h30 ou de 12h30 à 17h00*(repas inclus)
	7,98
	8,20
	8,43
	10,23
	10,45
	10,68
	10,90

	Soit de 9h00 à 17h00*(repas inclus)
	12,00
	12,40
	12,80
	16,00
	16,40
	16,80
	17,20

	
	
	
	
	
	
	
	

	TARIF DU REPAS (à titre indicatif)
	2€80
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Le gouter est compris dans les tarifs. Pour le règlement de l'accueil de loisirs, nous acceptons les chèques vacances.

	*Les horaires indiqués sont indivisibles.

	
	
	
	
	
	
	
	

	ACCUEIL PERISCOLAIRE ET PERICENTRE DU MATIN ET DU SOIR

	
	
	
	
	
	
	
	

	ENFANTS SCOLARISES ET/OU 
DOMICILIES A FALLERON
	0 à 300
	301 à 500
	501 à 700
	701 à 900
	901 à 1100
	1101 et +
	Autres régimes

	heure
	0.65
	0,69
	0,94
	1,19
	1,36
	1,48
	1,73

	carte périscolaire de 20 heures
	13,00
	13,80
	18,80
	23,80
	27,20
	29,60
	34,60

	
	
	
	
	
	
	
	

	HORS COMMUNE 
	0 à 300
	301 à 500
	501 à 700
	701 à 900
	901 à 1100
	1101 et +
	Autres régimes

	heure
	1,88
	2
	2,12
	2,16
	2,2
	2,32
	2,56

	carte périscolaire de 20 heures
	37,6
	40
	42,4
	43,2
	44
	46,4
	51,2

	
	
	
	
	
	
	
	

	Le petit déjeuner et le gouter ne font pas l'objet d'une facturation supplémentaire (cf. règlement intérieur). 


Cette délibération annule et remplace celle du 9 juin 2011 portant le même objet.

CONVENTION SYDEV – ECLAIRAGE PUBLIC PLACE DE HALFING  

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le SyDEV a adressé une convention pour le rescellement d'un lampadaire place de Halfing. Le montant des travaux s'élève à 524 € HT, et la participation demandée à la Commune est de 60 %, soit 314 €.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention présentée par le SyDEV pour la remise en place du lampadaire Place de Halfing.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toutes pièces nécessaires à son exécution.

MODIFICATION TEMPS DE TRAVAIL LACROIX CAROLE        

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis le départ en retraite de madame Francine AUDVAL, c'est madame LACROIX qui effectue une partie des tâches qui lui était confiées. Le Comité Technique Paritaire a donc été consulté pour porter le temps de travail de madame LACROIX à 28 heures par semaine. 


Le Conseil Municipal,


Considérant l'avis favorable du Comité Technique Paritaire,


Après en avoir délibéré,


Décide d'augmenter le temps de travail de madame Carole LACROIX de 8 heures par semaine, ce qui le porte à 28 heures hebdomadaires, à compter du 1er septembre 2011.

MODIFICATION TABLEAU DES EFFECTIFS                           

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, après avoir augmenté le temps de travail de madame LACROIX de 8 heures par semaine, de réduire d'autant le poste laissé vacant par madame AUDVAL afin de maintenir le temps de travail global sur le tableau des effectifs.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré, 


Décide de réduire à 15 heures hebdomadaire le poste resté vacant depuis le départ en retraite de madame AUDVAL.

DEMANDE SUBVENTION BAFA A LA C.A.F.                                           

Monsieur le Maire fait savoir qu'Anthony GOYAUX souhaite passer le BAFA (Brevet d' Aptitude aux Fonctions d'Animateur), et qu'à ce titre, il demande une aide financière pour la formation d'approfondissement.


Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d'Allocations Familiales de la Vendée, une formation est prévue sur l'année 2011.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de financer la formation Approfondissement BAFA d'Anthony GOYAUX.


Décide de demander l'aide financière de la Caisse d'Allocations Familiales dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse.

 DEMANDE SUBVENTION BAFA A L'IFAC                                           

Monsieur le Maire fait savoir qu'Adeline JOLLY souhaite passer le BAFA (Brevet d' Aptitude aux Fonctions d'Animateur), et qu'à ce titre, elle demande une aide financière pour la formation d'approfondissement.


Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du marché en cours avec l'IFAC pour la gestion du Centre de Loisirs, une formation est prévue sur l'année 2011.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de financer la formation Approfondissement BAFA d'Adeline JOLLY.


Décide de demander l'aide financière de l'IFAC dans le cadre du marché de prestation de services pour le Centre de Loisirs.








A FALLERON, le 29 juillet 2011









Le Maire,









René BOURON
